
• Les femmes et les hommes en âge de procréer doivent utiliser 

une contraception eff icace pendant le traitement, et jusqu’à 6 

mois après l’arrêt. 

• L’allaitement doit être interrompu au cours du traitement (risque 

potentiel pour le nourrisson). 
• Interactions médicamenteuses: w arfarine et dérivés, 

phénytoïne.

• La capécitabine est une fluoropyrimidine (prodrogue du 5 FU), 

cytotoxique antimétabolite.

• Indication : cancer colorectal de stade III ou métastatique; 

cancer du sein localement avancé ou métastatique; cancer de 

l’estomac avancé.

• Modalités de prise : les comprimés doivent être avalés entier 

avec un verre d’eau, dans les 30 minutes après un repas, de 

préférence à la même heure.

• Ne pas déconditionner, ni stocker dans un pilulier les gélules.

• En cas d’oubli d’une prise :
• Prendre la dose suivante à l’heure habituelle, sans 

augmenter celle-ci. 

• En cas de vomissement, ne pas reprendre de dose 

supplémentaire et ne pas doubler la dose suivante.

• Ne pas modif ier le traitement anticancéreux sans l’avis du médecin prescripteur.

• Si les effets indésirables sont dif f icilement contrôlés, prendre contact avec le médecin prescripteur, qui pourra adapter le traitement 

anticancéreux.
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Pour plus d’informations, consulter le RCP du médicament

MECANISME D’ACTION ET INDICATION

POSOLOGIE, CONDITIONS DE 

PRESCRIPTION ET DE DELIVRANCE

• Posologie usuelle : 

• Cancer du sein: 1 250mg/m² deux fois par jour à intervalles 

de 12h environ pendant 14j, tous les 21 j en monothérapie 

ou en association

• Cancer colorectal
• En monothérapie: 1 250mg/m² deux fois par jour à 

intervalles de 12h environ pendant 14j, tous les 21 j 

• En association : 800 à 1 000mg/m² deux fois par jour à 

intervalles de 12h environ pendant 14j, tous les 21 j 

• Cancer gastrique: 625 mg/m² deux fois par jour à intervalles 
de 12h environ en continu

• Dosages disponibles : comprimés à 150 mg ou 500 mg.

• La capécitbaine est prescrit par un médecin spécialiste en 

oncologie.

• Dispensation dans les pharmacies de ville.

MODALITES DE PRISE ET 
CONSERVATION

POINTS DE VIGILANCE

GESTION DES EFFETS INDÉSIRABLES 

EI TRÈS FRÉQUENTS PREVENTION CE QUE VOUS DEVRIEZ FAIRE

Diarrhées

Nausées, vomissements

• Eviter les aliments épicés et frits.

• Eviter le café, le lait, l’alcool.

• Boire beaucoup d’eau (thé, tisanes, bouillons…).

Réévaluer le traitement anti-diarrhéique.

Réévaluer le Traitement antiémétique.

Syndrome main-pied

Picotement, gonflement, 

rougeur, douleur de la 

paume des mains et de la 

plante des pieds

• Eviter l’exposition au soleil et à la chaleur

• Eviter de porter des bijoux, des chaussures trop 

serrées, utiliser un savon doux.

• Appliquer souvent une crème hydratante et/ou 

émolliente sur les pieds et les mains

Si syndrome main-pied de grade>2 (érythème 

douloureux et œdème et/ou gêne dans les 

activités quotidiennes), alerter le médecin qui 

décidera ou non de la modif ication du 

traitement.

Ulcération de la bouche

• Bonne hygiène buccale

• Utilisation d’une brosse à dent souple, dentifrice 

doux (sans menthol) après chaque repas

• Eviter les aliments acides, épicés et irritants.

Prescription de bains de bouche au 

bicarbonate, sans alcool

Troubles du bilan hépatique • Surveillance des transaminases et de al bilirubine Alerter le médecin prescripteur si besoin

Neutropénie, 

thrombopénie, anémie

• Hygiène générale

• NFP mensuelle

• Surveillance des signes évocateurs d’infection et 

de saignements

Alerter le médecin prescripteur en cas 

de température > 38,5°C qui décidera de 

la conduite à tenir.

Toxicité neurologique, 

fatigue, céphalées

Conserver une activité physique modérée (marche 30 

minutes) recommandée
Prudence en cas de conduite de véhicule

Douleurs thoraciques, 

syndrome de Stevens-

Johnson

Arrêt immédiat du traitement

Dépistage obligatoire du déficit en DPD (enzyme 

dihydropyrimidinedeshydrogénase) par dosage de l’uracilémie avant  

la première administration. La mention «  Résultats uracilémie pris 

en compte » doit f igurer sur la prescription : à vérif ier avant toute 

délivrance 


	Diapositive 1

